
DÉCISIONS ADOPTÉES CONJOINTEMENT PAR LE PARLEMENT EUROPÉEN ET
PAR LE CONSEIL

DÉCISION No 1098/2008/CE DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL

du 22 octobre 2008

relative à l’Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale (2010)

(Texte présentant de l'intérêt pour l'EEE)

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EURO
PÉENNE,

vu le traité instituant la Communauté européenne, et notam
ment son article 137, paragraphe 2,

vu la proposition de la Commission,

vu l’avis du Comité économique et social européen (1),

vu l’avis du Comité des régions (2),

statuant conformément à la procédure visée à l’article 251 du
traité (3),

considérant ce qui suit:

(1) La lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale constitue
l’un des engagements forts de l’Union européenne et de
ses États membres.

(2) En 1997, le traité d’Amsterdam a ajouté la lutte contre
l’exclusion sociale aux domaines existants couverts par la
politique sociale dans le traité CE en particulier ses arti
cles 136 et 137 et a instauré un nouveau cadre juridique
permettant le lancement de nouvelles actions dans ce
domaine.

(3) Le Conseil européen réuni à Lisbonne les 23 et 24 mars
2000 a constaté que l’ampleur de la pauvreté et de
l’exclusion sociale était inacceptable. La construction
d’une Union européenne davantage fondée sur l’inclusion
a donc été considérée comme un élément essentiel de la

réalisation de l’objectif stratégique à dix ans de l’Union
comprenant une croissance économique durable, des
emplois plus nombreux et de meilleure qualité et une
plus grande cohésion sociale.

(4) Le Conseil européen de Lisbonne a invité les États
membres et la Commission à prendre des mesures
pour «donner un élan décisif à l’élimination de la
pauvreté» d’ici à 2010. Le Conseil européen de Lisbonne
a donc décidé d’adopter une méthode ouverte de coor
dination (MOC) dans ce domaine.

(5) La MOC sur la protection sociale et l’inclusion sociale a
constitué d’emblée un important instrument d’appui à cet
engagement politique et au renforcement de la capacité
de l’Union à aider les États membres dans les efforts
qu’ils déploient pour renforcer la cohésion sociale en
Europe.

(6) La MOC contribue à approfondir l’apprentissage mutuel
et a permis de sensibiliser les citoyens au caractère multi
dimensionnel de l’exclusion et de la pauvreté. La MOC
crée ainsi les conditions nécessaires pour produire un
impact plus important sur le terrain et accroître la visi
bilité de l’attachement de l’Union européenne aux valeurs
sociales auprès de ses citoyens.

(7) En dépit de ces réalisations, une part significative de la
population vit encore dans le dénuement ou ne dispose
que d’un accès limité et inégal aux services ou se sent
exclue de la société. Le rapport conjoint de 2008 sur la
protection sociale et l’inclusion sociale souligne que 78
millions de citoyens de l’Union européenne, parmi
lesquels on compte 19 millions d’enfants, sont exposés
au risque de pauvreté. De plus, le fossé qui sépare les
hommes et les femmes est d’environ deux points de
pourcentage.

(8) En outre, la répartition inégale des richesses et la grande
pauvreté sont des motifs de préoccupation croissante au
sein de l’Union.

(9) Les régions moins favorisées, les zones souffrant de
handicaps structurels permanents, les régions ultrapéri
phériques, certaines îles et certains États membres insu
laires, ainsi que les zones touchées par une désindustria
lisation ou une reconversion industrielle récente, ont
besoin de soutien dans l’intérêt de la cohésion sociale
et économique.
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(10) L’exclusion sociale porte atteinte au bien-être des
citoyens, limitant leur capacité à s’exprimer et à participer
à la société. Il convient donc de donner à cet aspect une
visibilité appropriée durant l’Année européenne de lutte
contre la pauvreté et l’exclusion sociale (ci-après
dénommée «l’Année européenne»).

(11) Dans sa résolution du 15 novembre 2007 sur le bilan de
la réalité sociale, le Parlement européen a souligné que le
renforcement de la cohésion sociale et l’éradication de la
pauvreté et de l’exclusion sociale doivent devenir une
priorité politique pour l’Union européenne.

(12) Il convient de poursuivre la lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale à la fois au sein de l’Union européenne
et sur le plan externe conformément aux objectifs du
Millénaire pour le développement auxquels l’Union euro
péenne et les États membres ont souscrit.

(13) Le problème de la pauvreté et de l’exclusion sociale revêt
des formes largement répandues, complexes et multidi
mensionnelles. Elles sont liées à bon nombre de facteurs,
tels que les revenus et les conditions de vie, le besoin de
perspectives décentes en matière d’enseignement et
d’emploi, les systèmes de protection sociale efficaces, le
logement, l’accès à des services de santé de qualité, ainsi
qu’à la citoyenneté active. C’est pourquoi les parties pren
antes dans tous les domaines politiques pertinents
devraient être impliquées.

(14) La prévention de la pauvreté et la lutte contre la pauvreté
exigent donc des politiques multidimensionnelles aux
niveaux national, régional et local qui garantissent un
équilibre entre les politiques économiques et sociales et
des stratégies ciblées à l’intention des catégories ou des
personnes en situation de particulière vulnérabilité.
L’Année européenne peut contribuer à encourager ces
politiques multidimensionnelles ainsi que le développe
ment accru d’indicateurs pertinents.

(15) L’agenda social 2005-2010, qui complète et soutient la
stratégie de Lisbonne, a un rôle essentiel à jouer dans le
renforcement de la dimension sociale de la croissance
économique et la participation active des citoyens à la
société et au marché du travail. L’une des priorités de
l’agenda social est la promotion de l’égalité des chances
pour tous, en tant que vecteur d’une solidarité sociale et
intergénérationnelle et la création d’une société sans
pauvreté et plus inclusive.

(16) Dans leurs plans d’action nationaux pour l’inclusion
sociale, plusieurs États membres soulignent le risque
élevé de pauvreté et/ou d’exclusion auquel sont exposés
des groupes particuliers, dont les enfants, les jeunes quit
tant prématurément l’école, les parents isolés, les familles
nombreuses, les familles qui ne disposent que d’un seul
revenu, les jeunes, en particulier les jeunes femmes, les
personnes âgées, les migrants, les minorités ethniques, les
personnes souffrant de handicap et leurs accompagnants,
les sans-abri, les chômeurs, en particulier les chômeurs de
longue durée, les détenus, les femmes et enfants victimes
de violence et les toxicomanes. Les politiques et mesures
nationales de soutien visant les groupes de population le
plus vulnérables pourraient jouer un rôle important dans
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.

(17) Un emploi décent peut réduire de manière significative le
risque de pauvreté d’un individu. Toutefois, l’emploi en
soi ne constitue pas toujours une condition suffisante
pour se sortir de la pauvreté. Le taux de risque de
pauvreté demeure d’ailleurs relativement élevé, même
pour les personnes occupant un travail. La pauvreté au
travail tient à la faiblesse des rémunérations, au fossé
séparant les hommes et les femmes sur le plan des rému
nérations, à la faiblesse des qualifications, à des possibi
lités de formation professionnelle limitées, à la nécessité
de concilier emploi et vie familiale et à un emploi et des
conditions de travail précaires, et également à des condi
tions difficiles au sein du ménage. La qualité de l’emploi
et le soutien social et économique sont donc essentiels
pour sortir de la pauvreté.

(18) Le manque de compétences et qualifications de base
adaptées aux nouvelles exigences du marché du travail
constitue également un obstacle majeur à l’intégration
dans la société. Il existe un risque croissant d’apparition
de nouveaux clivages dans la société entre ceux qui ont
accès à l’éducation et la formation tout au long de la vie
pour améliorer leur capacité d’insertion professionnelle et
leur capacité d’adaptation et faciliter leur épanouissement
personnel et leur citoyenneté active, et ceux qui en
restent exclus et se heurtent à diverses formes de discri
mination. Les personnes ne possédant pas les compé
tences requises éprouvent de plus en plus de difficultés
à accéder au marché du travail et à trouver un emploi de
qualité. Elles sont en outre plus susceptibles de rester
pendant de longues périodes sans emploi ou, lorsqu’elles
en ont un, d’occuper une fonction faiblement rémunérée.

(19) La faculté d’utiliser les technologies de l’information et de
la communication (TIC) et l’accès à celles-ci deviennent
de plus en plus une condition sine qua non à l’inclusion.
Une déclaration ministérielle approuvée à Riga le 11 juin
2006 demande la mise en place d’une société de l’infor
mation pour tous.

(20) Une large adhésion de la population et un soutien poli
tique sont indispensables au succès de l’action commu
nautaire de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale.
De plus, la mise en œuvre effective de la législation
européenne en matière d’égalité des chances et de non-
discrimination s’inscrit également en accord avec les
objectifs de l’Année européenne. L’Année européenne
devrait donc servir de catalyseur pour sensibiliser le
public, donner une impulsion et favoriser l’échange de
bonnes pratiques entre les États membres, les collectivités
locales et régionales et les organisations internationales
impliquées dans la lutte contre la pauvreté. Elle devrait
contribuer à cristalliser l’attention politique et à mobiliser
tous les acteurs concernés afin de faire avancer et de
renforcer la MOC sur la protection sociale et l’inclusion
sociale et de promouvoir de nouvelles actions et initia
tives aux niveaux communautaire et national dans ce
domaine, en association avec les personnes touchées
par la pauvreté et leurs représentants.

(21) L’Année européenne devrait renforcer les politiques
d’inclusion active en tant qu’instrument de prévention
de la pauvreté et de l’exclusion sociale et devrait aider
à promouvoir les meilleurs pratiques dans ce domaine
dans le cadre de la MOC.
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(22) Les avancées variables selon les pays ainsi que les diffé
rents contextes socio-économiques et culturels et sensibi
lités nationaux nécessitent qu’une proportion importante
des actions de l’Année européenne soit décentralisée au
niveau national, par un système de gestion centralisée
indirecte, conformément aux procédures prévues à
l’article 54, paragraphe 2, point c), du règlement (CE,
Euratom) no 1605/2002 du Conseil du 25 juin 2002
portant règlement financier applicable au budget
général des Communautés européennes (1) et dans le
règlement (CE, Euratom) no 2342/2002 de la Commis
sion du 23 décembre 2002 établissant les modalités
d’exécution du règlement (CE, Euratom) no 1605/2002
du Conseil portant règlement financier applicable au
budget général des Communautés européennes (2).

(23) Cependant, la définition des priorités à l’échelon national
devrait faire l’objet d’un contrôle par la Commission de
manière à garantir leur compatibilité avec les objectifs
stratégiques arrêtés pour l’Année européenne et, finale
ment, avec les objectifs communs établis pour la MOC.

(24) Une coordination effective de l’ensemble des partenaires
assurant une contribution aux niveaux communautaire,
national, régional et local est un préalable fondamental
pour assurer le succès de l’Année européenne. Les parte
naires locaux et régionaux ont un rôle particulier à jouer
dans la promotion des intérêts des personnes vivant dans
la pauvreté ou l’exclusion sociale.

(25) La participation à l’Année européenne devrait être
ouverte aux États membres, aux États de l’Association
européenne de libre-échange (AELE) qui sont parties à
l’accord sur l’Espace économique européen (EEE) confor
mément aux dispositions dudit accord, aux pays candi
dats bénéficiant d’une stratégie de préadhésion, aux pays
des Balkans occidentaux, selon les modalités définies en
vertu de leurs accords respectifs, ainsi qu’aux pays
couverts par la politique européenne de voisinage (PEV),
en accord avec les dispositions du document d’orienta
tion de mai 2004 et les plans d’action de ces pays.

(26) L’Année européenne peut contribuer à améliorer la coor
dination entre les programmes et initiatives existant au
niveau communautaire sur la lutte contre la pauvreté et
l’exclusion sociale, y compris la MOC sur la protection
sociale et l’inclusion sociale.

(27) Il importe d’assurer la compatibilité et la complémenta
rité avec d’autres actions communautaires, notamment le
programme Progress, les Fonds structurels, le Fonds euro
péen agricole pour le développement rural (Feader),
l’action dans le domaine de la lutte contre les discrimi
nations et en matière de promotion des droits fondamen
taux et de l’égalité entre les femmes et les hommes, ainsi
que l’action dans les domaines de l’éducation et de la
formation, de la culture et du dialogue interculturel, de
la jeunesse, de la citoyenneté, de l’immigration et de
l’asile et de la recherche.

(28) L’Année européenne devrait poursuivre les bonnes prati
ques héritées des années européennes précédentes, y
compris l’Année européenne de l’égalité des chances
pour tous (2007) et l’Année européenne du dialogue
interculturel (2008).

(29) La présente décision établit, pour toute la durée du
programme, une enveloppe financière qui constitue
pour l’autorité budgétaire la référence privilégiée, au
sens du point 37 de l’accord interinstitutionnel du
17 mai 2006 entre le Parlement européen, le Conseil
et la Commission, sur la discipline budgétaire et la
bonne gestion financière (3).

(30) Il y a lieu d’arrêter les mesures nécessaires pour la mise
en œuvre de la présente décision en conformité avec la
décision 1999/468/CE du Conseil du 28 juin 1999 fixant
les modalités de l’exercice des compétences d’exécution
conférées à la Commission (4).

(31) Étant donné que les objectifs de la présente décision ne
peuvent pas être réalisés de manière suffisante par les
États membres en raison de la nécessité, notamment,
de partenariats multilatéraux, et de l’échange transna
tional d’informations et de la diffusion de bonnes prati
ques à l’échelle communautaire, et peuvent donc, en
raison de la dimension de l’action, être mieux réalisés
au niveau communautaire. La Communauté peut
prendre des mesures, conformément au principe de
subsidiarité exposé à l’article 5 du traité. Conformément
au principe de proportionnalité tel qu’énoncé audit
article, la présente décision n’excède pas ce qui est néces
saire pour atteindre ces objectifs,

DÉCIDENT:

Article premier

L’Année européenne

Pour concourir à l’action communautaire dans le domaine de la
lutte contre l’exclusion sociale, l’année 2010 est proclamée
«Année européenne de lutte contre la pauvreté et l’exclusion
sociale» (ci-après «l’Année européenne»).

Article 2

Objectifs et principes directeurs

1. Les objectifs et les principes directeurs de l’Année euro
péenne sont les suivants:

a) reconnaissance des droits: reconnaître le droit fondamental
des personnes en situation de pauvreté et d’exclusion sociale
à vivre dans la dignité et à prendre une part active à la
société. L’Année européenne sensibilisera davantage le
public à la situation des personnes confrontées à la pauvreté,
en particulier celle des catégories ou des personnes en situ
ation de vulnérabilité, et contribuera à promouvoir leur accès
effectif aux droits sociaux, économiques et culturels ainsi
qu’à des ressources suffisantes et à des services de qualité.
L’Année européenne aidera également à combattre les stéréo
types et la stigmatisation;
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b) responsabilité partagée et participation: accroître l’adhésion
du public aux politiques et actions d’inclusion sociale, en
soulignant la responsabilité à la fois collective et individuelle
dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale, ainsi
que l’importance de promouvoir et de soutenir le bénévolat.
L’Année européenne favorisera la participation des acteurs
publics et privés, entre autres par le biais de partenariats
dynamiques. Cela favorisera la prise de conscience et l’enga
gement et offrira des possibilités de participation à tous les
citoyens, en particulier à ceux ayant connu directement ou
indirectement une situation de pauvreté;

c) cohésion: promouvoir une société vouée à la cohésion en
sensibilisant le public aux avantages que comporte, pour
tous les citoyens, une société sans pauvreté, permettant
une répartition équitable et dans laquelle personne n’est
marginalisé. L’Année européenne favorisera l’instauration
d’une société qui soutient et développe la qualité de vie, y
compris la qualité des qualifications et de l’emploi, le bien-
être social, y compris le bien-être des enfants, et l’égalité des
chances pour tous. Elle garantira, en outre, le développement
durable et la solidarité intergénérationnelle et intragénéra
tionnelle ainsi que la compatibilité avec l’action menée par
l’Union européenne dans le monde entier;

d) engagement et action concrète: réitérer l’engagement poli
tique ferme de l’Union européenne et des États membres à
donner un élan décisif à l’élimination de la pauvreté et
l’exclusion sociale et promouvoir cet engagement et des
actions à tous les niveaux de gouvernance. En tirant parti
des réalisations et des potentialités de la MOC sur la protec
tion sociale et l’inclusion sociale, l’Année européenne renfor
cera l’engagement politique en faveur de la prévention et de
la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale en cristalli
sant l’attention politique et en mobilisant tous les acteurs
concernés et donnera un nouvel élan à l’intensification de
l’action des États membres et de l’Union européenne dans ce
domaine.

2. Lors de la mise en œuvre de ces objectifs, la Communauté
et les États membres tiennent compte des priorités énoncées
dans la partie IV de l’annexe.

Article 3

Contenu des actions

1. Les actions aux niveaux communautaire et national desti
nées à atteindre les objectifs décrits à l’article 2 peuvent notam
ment revêtir les formes suivantes:

a) des rencontres et manifestations;

b) des campagnes informatives, promotionnelles et pédagogi
ques;

c) la réalisation d’enquêtes et d’études à l’échelle nationale ou
communautaire, fondées sur la collecte de données ventilées
par genre, le cas échéant.

2. Les caractéristiques détaillées des actions visées au para
graphe 1 sont exposées dans l’annexe.

3. Toutes les actions visant un public plus large sont aisé
ment accessibles à tous, y compris aux personnes confrontées à
la pauvreté ou souffrant de handicap.

Article 4

Intégration de la dimension d’égalité entre les femmes et
les hommes

L’Année européenne tient compte des différents risques et
degrés de pauvreté et d’exclusion sociale tels que vécus par les
femmes et les hommes. La Communauté et les États membres
tiennent compte de l’intégration de la dimension de genre dans
la mise en œuvre de l’Année européenne.

Article 5

Coopération et mise en œuvre au niveau communautaire

1. Les mesures nécessaires à la mise en œuvre de la présente
décision sont arrêtées en conformité avec la procédure consul
tative visée à l’article 7, paragraphe 2.

2. La Commission veille à ce que les actions communautaires
visées par la présente décision soient mises en œuvre confor
mément à l’annexe.

3. En particulier, la Commission prend les dispositions néces
saires pour garantir la compatibilité et la complémentarité avec
les actions et initiatives communautaires visées à l’article 10,
afin de contribuer à la réalisation des objectifs énoncés à
l’article 2.

4. La Commission procède régulièrement à un échange de
vues avec les parties prenantes, y compris celles travaillant avec
les personnes vivant dans la pauvreté, particulièrement au
niveau européen, concernant la conception, la mise en œuvre,
le suivi et l’évaluation de l’Année européenne. Elle met toutes les
informations utiles à la disposition du public.

5. La Commission associe étroitement le comité de la protec
tion sociale à la préparation et à la mise en œuvre de l’Année
européenne et, le cas échéant, informe ou implique d’autres
comités pertinents.

6. La Commission coopère, de manière appropriée, avec les
autres institutions, organes, organismes et agences de l’Union
européenne.

Article 6

Coopération et mise en œuvre au niveau national

1. Chaque État membre désigne un «organisme national
d’exécution» chargé de l’organisation de sa participation à
l’Année européenne et de la coordination à l’échelon national.
L’organisme national d’exécution est responsable de l’élaboration
du programme et des priorités de l’Année européenne au niveau
national ainsi que de la sélection des actions proposées à un
financement communautaire. La stratégie et les priorités natio
nales de l’Année européenne sont déterminées en accord avec
les objectifs fixés à l’article 2.
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2. La procédure d’octroi du financement communautaire
pour les actions à entreprendre au niveau national est décrite
dans la partie II de l’annexe.

3. Dans l’exécution de ses tâches, en particulier lors de l’éla
boration du programme national et, chaque fois que cela est
utile, pendant la mise en œuvre de l’Année européenne, l’orga
nisme national d’exécution se concerte et collabore étroitement
avec un vaste éventail d’intervenants, dont des organisations de
la société civile représentant les intérêts des personnes victimes
de la pauvreté et de l’exclusion sociale, des partenaires sociaux
et des autorités locales et régionales.

Article 7

Comité

1. La Commission est assistée par un comité (ci-après
dénommé «le comité»).

2. Dans le cas où il est fait référence au présent paragraphe,
les articles 3 et 7 de la décision 1999/468/CE s’appliquent, dans
le respect des dispositions de l’article 8 de celle-ci.

3. Les représentants de chaque État membre au sein du
comité sont désignés de préférence par l’organisme national
d’exécution visé à l’article 6, paragraphe 1.

Article 8

Dispositions financières

1. Les actions de portée communautaire, décrites dans la
partie I de l’annexe, peuvent être subventionnées à hauteur de
80 % ou donner lieu à un marché public financé sur le budget
général de l’Union européenne.

2. Les actions de portée nationale, régionale ou locale,
peuvent être cofinancées sur le budget général de l’Union euro
péenne à concurrence de 50 % au maximum des coûts admissi
bles totaux des actions conformément à la procédure visée à la
partie II de l’annexe.

Article 9

Procédure d’introduction et de sélection des demandes

1. Les décisions relatives au financement des actions visées à
l’article 8, paragraphe 1, sont adoptées par la Commission
conformément à la procédure consultative visée à l’article 7,
paragraphe 2.

2. Les demandes d’assistance financière au titre des mesures
visées à l’article 8, paragraphe 2, sont soumises par les orga
nismes nationaux d’exécution à la Commission conformément à
la procédure décrite à la partie II de l’annexe.

Article 10

Compatibilité et complémentarité

1. La Commission, conjointement avec les pays participants,
assure la compatibilité entre les mesures prévues par la présente
décision et les autres actions et initiatives communautaires,
nationales, régionales et locales.

2. Ils assurent en outre une complémentarité maximale entre
l’Année européenne et les initiatives et ressources existantes aux
niveaux communautaire, national et régional, lorsque ces
dernières peuvent contribuer à la réalisation des objectifs de
l’Année européenne.

Article 11

Pays participants

La participation à l’Année européenne est ouverte:

a) aux États membres;

b) aux pays candidats bénéficiant d’une stratégie de préadhé
sion, conformément aux principes généraux et aux condi
tions et modalités générales de participation de ces pays
aux programmes communautaires, établis respectivement
dans l’accord-cadre et les décisions des conseils d’association;

c) aux pays des Balkans occidentaux, selon les modalités à
définir avec ces pays au titre des accords-cadres concernant
les principes généraux de leur participation aux programmes
communautaires;

d) aux États de l’AELE qui sont parties à l’accord EEE, confor
mément aux dispositions dudit accord;

e) aux pays partenaires de la PEV, conformément aux principes
généraux et aux conditions et modalités générales de parti
cipation de ces pays aux programmes communautaires
établis respectivement dans le document d’orientation de
mai 2004 et les plans d’action des pays. Le financement
communautaire éventuellement accordé au soutien d’actions
menées dans des pays partenaires de la PEV est couvert par
l’instrument de la politique européenne de voisinage confor
mément aux priorités et procédures établis dans le cadre de
la coopération générale avec ces pays.

Article 12

Budget

1. L’enveloppe financière relative à la mise en œuvre des
actions visées dans la présente décision pour la période allant
du 1er janvier 2009 au 31 décembre 2010 est de 17 000 000
EUR, dont 6 500 000 EUR pour la période se terminant le
31 décembre 2009.
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2. Les crédits annuels sont autorisés par l’autorité budgétaire
dans les limites des perspectives financières du cadre financier
2007-2013.

Article 13

Coopération internationale

Dans le contexte de l’Année européenne, la Commission peut
également coopérer avec les organisations internationales
concernées, notamment le Conseil de l’Europe, l’Organisation
internationale du travail et les Nations unies.

Article 14

Protection des intérêts financiers de la Communauté

La Commission veille à ce que, lorsque des actions financées
dans le cadre de la présente décision sont mises en œuvre, les
intérêts financiers de la Communauté soient protégés par l’appli
cation de mesures préventives contre la fraude, la corruption et
toute autre activité illégale, par des contrôles effectifs et par la
récupération des montants indûment versés et, lorsque des irré
gularités sont constatées, par l’application de sanctions effec
tives, proportionnées et dissuasives, conformément aux disposi
tions du règlement (CE, Euratom) no 2988/95 du Conseil du
18 décembre 1995 relatif à la protection des intérêts financiers
des Communautés européennes (1), du règlement (Euratom, CE)
no 2185/96 du Conseil du 11 novembre 1996 relatif aux
contrôles et vérifications sur place effectués par la Commission
pour la protection des intérêts financiers des Communautés
européennes contre les fraudes et autres irrégularités (2), et du
règlement (CE) no 1073/1999 du Parlement européen et du
Conseil du 25 mai 1999 relatif aux enquêtes effectuées par
l’Office européen de lutte antifraude (OLAF) (3).

Article 15

Contrôle et évaluation

1. La Commission présente, pour le 31 décembre 2011 au
plus tard, un rapport au Parlement européen, au Conseil, au
Comité économique et social européen et au Comité des
régions sur la mise en œuvre, les résultats et l’évaluation
globale des actions prévues dans la présente décision.

2. Le rapport comporte également des informations sur la
façon dont la dimension d’égalité entre les hommes et les
femmes a été intégrée dans les activités de l’Année européenne
et la façon dont l’Année européenne a été bénéfique pour les
catégories ou les personnes en situation de vulnérabilité.

Article 16

Entrée en vigueur

La présente décision entre en vigueur le vingtième jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel de l’Union européenne.

Fait à Strasbourg, le 22 octobre 2008.

Par le Parlement européen
Le président

H.-G. PÖTTERING

Par le Conseil
Le président
J.-P. JOUYET
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ANNEXE

Caractéristiques détaillées des actions visées à l’article 3 de la présente décision

I. ACTIONS À L’ÉCHELLE COMMUNAUTAIRE

1. Rencontres et manifestations

Organisation de rencontres et de manifestations à l’échelle communautaire, destinées à sensibiliser aux thèmes
concernant l’Année européenne et à la pauvreté et à l’exclusion sociale ainsi qu’à servir de cadre aux échanges
d’idées. Ces actions rassembleront les parties prenantes concernées et seront mises sur pied avec le concours de
personnes confrontées à la pauvreté et d’organisations de la société civile représentant leurs intérêts. Ces rencontres
et manifestations faciliteront le développement de mesures et de pratiques sociales pour tous et aideront à aborder
les lacunes des politiques, ainsi qu’à sensibiliser les acteurs et les institutions pertinents aux dimensions multiples
de la pauvreté et de l’exclusion sociale (en particulier chez les femmes et les enfants), y compris à des facteurs tels
que l’accès à l’emploi, le logement, la protection sociale, le soutien familial, les services sanitaires et sociaux.

2. Campagnes d’information et de promotion comprenant les aspects ci-dessous:

— l’organisation de différentes initiatives de solidarité en faveur de la lutte contre la pauvreté et de l’inclusion
sociale, afin de donner à tous les citoyens l’occasion d’y contribuer directement ou par l’intermédiaire des
organisations qui les représentent, même de manière modeste et sous n’importe quelle forme. Les campagnes
dans les médias aux niveaux communautaire et national peuvent soutenir des actions de collecte de fonds
lancées dans le cadre de l’Année européenne,

— la conception d’un logo, disponible en plusieurs formats, et de slogans pour l’Année européenne, qui seront
utilisés dans le cadre de toutes les activités liées à cette Année européenne,

— une campagne d’information au niveau communautaire, avec positionnement à l’échelon national et local,
s’appuyant sur des instruments de communication nouveaux et traditionnels, et sur les nouvelles technologies,

— la production d’outils de communication et de supports destinés à stimuler l’intérêt du public, qui seront
disponibles dans l’ensemble de la Communauté,

— des mesures et initiatives appropriées visant à fournir des informations, à faire connaître les résultats et à
améliorer la visibilité des programmes, actions et initiatives communautaires contribuant aux objectifs de
l’Année européenne,

— des initiatives adéquates prises par les établissements d’éducation, les organisations non gouvernementales et les
associations caritatives aux niveaux communautaire et national pour diffuser des informations sur l’Année
européenne et sur des mesures de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale,

— l’organisation de concours européens mettant en relief des réalisations et des expériences en rapport avec les
thèmes de l’Année européenne,

— la mise en place d’un lien étroit avec des organisations et secteurs ne s’occupant généralement pas des
problématiques liées à la pauvreté et à l’exclusion sociale (le sport et l’art, par exemple), comprenant le
recours à des témoignages et à des «ambassadeurs»,

— la création d’un site d’information sur Europa.

3. Autres actions

— des enquêtes et études à l’échelle communautaire, basées sur la collecte de données ventilées par genre, le cas
échéant, en vue d’évaluer et de faire rapport sur la préparation, l’efficacité et les retombées immédiates et à long
terme de l’Année européenne. Pour faciliter l’identification de solutions innovantes, une de ces enquêtes
sondera également l’opinion publique sur la politique de prévention et de lutte contre la pauvreté et l’exclusion
sociale, comprenant, le cas échéant, les systèmes de protection sociale et sur le rôle que pourrait jouer l’Union
dans la lutte contre la pauvreté et l’exclusion. Cette enquête sera réalisée en 2009 afin de pouvoir en présenter
les résultats lors de la conférence inaugurale de l’Année européenne,
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— la promotion d’études sur la relation entre la grande pauvreté et les droits fondamentaux,

— la coopération avec le secteur privé, les organismes de radiodiffusion et d’autres médias susceptibles de servir de
relais de l’information sur l’Année européenne et de partenaires dans les actions visant un dialogue à long
terme sur les questions sociales,

— une assistance technique destinée à faciliter le transfert de connaissances,

— un rapport d’évaluation sur l’efficacité et l’incidence de l’Année européenne.

Il pourrait être opportun d’établir des liens spécifiques avec l’organisation de manifestations aux niveaux européen
et international, notamment, en créant des synergies entre l’Année européenne et les activités développées autour
de la journée mondiale du refus de la misère reconnue par les Nations unies, célébrée chaque année le 17 octobre.

La Commission peut recourir à une assistance technique et/ou administrative, dans l’intérêt mutuel de la Commis
sion et des pays participants, par exemple pour financer une expertise extérieure sur un sujet donné.

4. Financement

Sous réserve des dispositions des articles 8 et 12 de la présente décision, ce financement peut prendre les formes
suivantes:

— l’achat de biens et services, en particulier dans le domaine des communications, au moyen d’appels d’offres,

— l’achat de services de consultance, au moyen d’appels d’offres,

— l’octroi de subventions pour couvrir les dépenses de manifestations spéciales organisées au niveau commu
nautaire afin de susciter l’attention et l’intérêt pour l’Année européenne. Un financement de ce type n’excédera
pas 80 % des dépenses totales exposées par le bénéficiaire.

II. COFINANCEMENT DES ACTIONS À L’ÉCHELON NATIONAL

Ces actions devraient tenir compte de la nécessité d’offrir des possibilités de financement garantissant l’accès aux
organisations «de terrain» et aux projets associant les groupes les plus marginalisés.

1. Les actions envisagées au niveau national, régional ou local peuvent remplir les conditions pour bénéficier d’un
financement sur le budget communautaire, jusqu’à concurrence de 50 % des coûts totaux admissibles par pays
participant. Le cofinancement national, provenant de sources publiques ou privées, doit s’élever à 50 % au
minimum du budget total de manière à compléter le financement communautaire. Les organismes nationaux
d’exécution seront libres de demander ou non un cofinancement de l’organisation responsable de l’exécution de
chaque action sélectionnée, et de décider du niveau de celui-ci.

2. Après l’adoption de la présente décision, la Commission élaborera un document-cadre stratégique qui, parallèle
ment aux objectifs énoncés à l’article 2 de la présente décision, définira les principales priorités en vue de la
réalisation des activités de l’Année européenne, dont des normes minimales relatives à la participation des
organismes nationaux et aux actions.

3. Conformément au document-cadre stratégique, chaque organisme national d’exécution rédigera, après consultation
de la société civile, un programme national de mise en œuvre de l’Année européenne, qui doit être étroitement
coordonné et compatible avec les stratégies nationales pour la protection sociale et l’inclusion sociale.

4. Chaque organisme national d’exécution introduira une demande unique de financement communautaire. Cette
demande décrira le programme et les priorités au niveau national pour l’Année européenne et les actions proposées
en vue d’un financement. La demande de subvention sera accompagnée d’un budget détaillé indiquant le total des
coûts des activités proposées, ainsi que le montant et les sources du cofinancement. Les frais de personnel et
d’administration supportés par l’organisme national d’exécution peuvent figurer dans les coûts admissibles.

5. Le montant total des subventions sera versé aux pays participants dans la mesure où les objectifs fixés à l’article 2
de la présente décision et développés dans le document-cadre stratégique sont pris en compte de manière adéquate
dans le programme national d’exécution de l’Année européenne.
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6. La Commission évalue les demandes de financement communautaire présentées par les organismes nationaux
d’exécution, y compris en vérifiant leur conformité avec les objectifs cités à l’article 2 de la présente décision. Au
besoin, la Commission sollicite l’apport de modifications aux demandes.

7. Les actions menées au titre du point 1 ci-dessus peuvent comprendre:

a) des rencontres et manifestations en rapport avec les objectifs de l’Année européenne, dont des manifestations
nationales visant à lancer et promouvoir l’Année européenne, à créer un effet d’entraînement et à offrir des
espaces de débat sur des actions concrètes de lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale;

b) des séminaires d’apprentissage mutuel aux échelons national, régional et local;

c) d’autres manifestations liées à la préparation d’initiatives communautaires (par exemple la table ronde annuelle
sur la pauvreté et l’exclusion sociale et la rencontre européenne des personnes en situation de pauvreté);

d) des campagnes et mesures de nature informative, pédagogique ou promotionnelle, et d’autres actions menées
dans des établissements scolaires, ainsi que des mesures créant un effet multiplicateur important dans le but de
diffuser aux niveaux national, régional et local les principes et valeurs véhiculés par l’Année européenne, y
compris l’attribution de prix et l’organisation de concours;

e) des enquêtes et études autres que celles mentionnées au point 3 de la partie I, visant à examiner de manière
plus approfondie les thèmes essentiels de l’Année européenne;

f) des possibilités de formation à l’intention des fonctionnaires, des partenaires sociaux, des médias, des repré
sentants d’organisations non gouvernementales et d’autres acteurs visant à accroître leur connaissance des
phénomènes de la pauvreté et de l’exclusion sociale, des politiques européennes et nationales en matière
d’inclusion sociale et des différents instruments d’action disponibles, afin de renforcer leur capacité à s’occuper
de questions en rapport avec la pauvreté et de les encourager à prendre une part active à la lutte contre la
pauvreté et l’exclusion sociale;

g) la coopération avec les médias;

h) la mise sur pied de plans d’action pilotes pour l’inclusion sociale aux niveaux local et régional.

III. SOUTIEN NON FINANCIER

La Communauté accordera un soutien non financier, y compris l’autorisation écrite d’utiliser le logo créé pour l’Année
européenne et d’autres matériels connexes, à des initiatives émanant d’organismes publics ou privés, pour autant que
ces derniers puissent garantir à la Commission — sur la base de critères spécifiques définis dans le document «cadre
stratégique» — que les initiatives en question sont ou seront menées au cours de l’Année européenne et sont
susceptibles de contribuer de manière sensible à la réalisation d’un ou plusieurs de ses objectifs.

Les initiatives organisées dans des pays tiers en association ou en coopération avec l’Année européenne pourront
également bénéficier du soutien non financier de la Communauté et utiliser le logo et d’autres matériels associés à
l’Année européenne.

IV. PRIORITÉS DES ACTIVITÉS DE L’ANNÉE EUROPÉENNE

Compte tenu du caractère multidimensionnel de la pauvreté et de l’exclusion sociale et dans la perspective de la prise
en compte de la prévention et de la lutte contre la pauvreté et l’exclusion sociale au sein des autres politiques, les
activités de l’Année européenne devraient produire une valeur ajoutée manifeste et compléter de manière efficace la
méthode ouverte de coordination sur la protection sociale et l’inclusion sociale. Par conséquent, ces activités devraient
se concentrer sur un nombre limité de domaines prioritaires.

Conformément à l’analyse réalisée et aux priorités retenues dans le rapport conjoint sur la protection sociale et
l’inclusion sociale, l’Année européenne devrait porter sur les thèmes suivants:

— la promotion de stratégies multidimensionnelles intégrées visant à empêcher et à réduire la pauvreté, en particulier
la grande pauvreté et des approches qui seraient intégrées dans toutes les politiques concernées,
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— la lutte contre la pauvreté touchant les enfants, y compris la transmission intergénérationnelle de la pauvreté ainsi
que la pauvreté familiale avec une attention particulière pour les familles nombreuses, les familles monoparentales
et les familles assumant la charge d’un parent dépendant, ainsi que la pauvreté vécue par les enfants dans les
institutions,

— la promotion d’un marché du travail favorisant l’inclusion s’attelant au problème de la pauvreté au travail et à la
nécessité de rendre le travail rentable,

— l’éradication des inégalités en matière d’éducation et de formation, y compris la formation à l’acquisition de
compétences en informatique, et la promotion d’un accès égal aux TIC pour tous, avec une attention particulière
pour les besoins spécifiques des personnes handicapées,

— la prise en considération des dimensions de l’égalité hommes/femmes et de l’âge dans la pauvreté,

— la garantie d’un accès égal à des ressources et des services adéquats, dont un logement décent, la protection
sanitaire et sociale,

— la facilitation de l’accès à la culture et aux possibilités de loisir,

— l’élimination de la discrimination, la promotion de l’inclusion sociale des immigrants et des minorités ethniques,

— la promotion d’approches intégrées de l’inclusion active,

— la réponse aux besoins des personnes souffrant de handicap et de leurs familles, des sans-abri, ainsi que d’autres
groupes ou personnes en situation de vulnérabilité.

Lors de l’élaboration des activités de l’Année européenne sur la base des priorités ci-dessus, les pays participants
adapteront celles-ci à leur situation et enjeux aux niveaux national, régional et local, en tenant compte des aspects liés
à la cohésion territoriale.

À la lumière des objectifs énumérés à l’article 2 de la présente décision, l’aspect de la participation devrait figurer dans
toutes les priorités.

En vertu de l’article 4 de la présente décision, la Commission et les États membres doivent tenir compte, lors de la
mise en œuvre des activités de l’Année européenne, des différences entre les femmes et les hommes sur le plan du
vécu de la pauvreté et de l’exclusion sociale. Ils veilleront en outre à ce que la dimension de genre soit prise en
compte dans toutes les priorités de l’Année européenne dans le but de promouvoir l’égalité entre les femmes et les
hommes.
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